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Du CP au CM2 
1h30 d’atelier le mercredi  

 pour l’année le mercredi de 10h15 à 11h45 
 

 la somme de 410 € par chèque  pour l’année 
 2 x 142,50 € soit 285 € pour l’année ( 2 chèques de 142,50 € qui seront encaissés début 
septembre et début janvier). 

Important : Je ne peux pas prendre plus de15 enfants par atelier. S’il y a moins de 8 enfants inscrits à l’un 
des ateliers celui-ci sera annulé ou les enfants seront intégrés à l’autre atelier selon les places 
disponibles. Votre inscription est un engagement à l’année. Aucun remboursement ne sera effectué sauf 
en cas de déménagement hors du département, de maladie longue durée ou de chômage. Un 
remboursement au prorata temporis sera effectué sur présentation de justificatifs pour les cas précités 
ci-dessus. Les chèques sont à établir à l’ordre de Dorothée Bruet à renvoyer avec tous les documents 
remplis à l’adresse suivante : 
Dorothée Bruet , 6 bis rue Jules Parent, 92500 Rueil-Malmaison.  

- une trousse 
- une paire de ciseaux 



TAPEZ POUR SAISIR UNE LÉGENDE.
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